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Les bailliages de Melun et Moret : 
la préparation aux Etats généraux 
de 1789. 

Emily Buzer 

Les historiens se concentrent souvent sur les cahiers de doléances en 

tant que tels, et plus encore sur ceux du Tiers Etat, sans forcément 
approfondir leur contexte de rédaction1. Ils font alors des cahiers un 

objet d'étude privilégié et accordent une place secondaire aux délibérations 

qui en précèdent la rédaction. Or, les cahiers constituent une sorte d'abou

tissement à la préparation aux Etats généraux , reflétant non seulement les 

préoccupations d'une élite, mais également les tensions sociales et les rap

ports parfois conflictuels entre les ordres et au sein même des ordres. 

Etudier la préparation aux Etats généraux , c'est mettre l'accent sur les rela

tions qui s'établissent entre les différents acteurs, notamment sur les rela

tions de pouvoir2. 
Ce type de problématique implique l'apport méthodologique de la micro 

histoire. Sur la scène, les acteurs s'allient et s'affrontent au gré des cir
constances . Pris individuellement , ils ne peuvent pas peser sur les progrès 

administratifs, fiscaux , politiques, économiques de l'Etat ; mais tous, cha

cun à sa place, vont proposer des solutions aux problèmes de l'Etat monar
chique et à la grande crise financière et économique à laquelle ils se trou

vent confrontés : "ils le font avec plus ou moins de réussite, avec plus ou 

moins de cartes en main ; ils sont soumis à des contraintes et à des soli

darités , verticales mais aussi horizontales, qui restreignent leur marge de 
manœuvre et leur possibilité d'invention. ( ... ] Ces stratégies ne sont pas 

libres : elles sont liées à des valeurs encadrées par des contraintes"3. C'est 

bien là que réside le nœud du problème. Chacun a ses propres intérêts à 

défendre , mais chacun voit aussi la nécessité de s'allier avec les autres. 
!:ensemble des décisions prises lors des assemblées repose sur des com

promis, des concessions nécessaires mais raisonnables pour conserver 
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une emprise sociale et politique. Plus encore, la revendication des privi

lèges et des particularismes est une constante, un véritable leitmotiv. 
Inséparables de l'organisation sociale et politique de l'Ancien Régime, les 
privilèges établissent et justifient l'inégalité, ils sont des "distinctions hono
rables dont jouissent certains membres de la société et dont les autres ne 
jouissent pas". Ils sont d'ordre spatial (Fontainebleau), social (clergé, 

noblesse), corporatif (officiers, maîtres des postes), etc. Mais dès le XVIe 
siècle, l'absolutisme va se développer au détriment des privilèges, ceux 
des villes par exemple. La revendication n'en sera que plus amère. 

Le contexte de rédaction : la primauté du politique 

Au cours des années 1787-1788, la crise parlementaire et la "réaction 

nobiliaire" amorcées dès la seconde moitié du XVIIIe siècle précipitent la 
convocation des Etats généraux. Le Parlement de Paris avait suscité un 
extraordinaire mouvement d'opinion et de solidarité où s'étaient rejointes 
des forces contraires: les ordres "privilégiés" (clergé et noblesse), les bour
geois attirés ou dominés par la noblesse de robe, et tous les esprits éclai

rés qui détestaient l'arbitraire. Labsolutisme monarchique est leur "adver
saire commun" tout comme la réunion des Etats généraux leur attente com

mune4. La convocation des Etats généraux est un phénomène non seule
ment économique, mais aussi et avant tout politique. Elle dérive directe
ment de l'incapacité du gouvernement à payer la guerre d'Amérique5, et 
plus encore sans doute, du refus des notables, réunis par Calonne le 22 

juin 1787 à Versailles, d'accepter des "réformes audacieuses et raison
nables qui les auraient transformés en contribuables"6. Ce refus contraint 

Louis XVI à convoquer les trois ordres du royaume. 
Lorsque le roi annonça la convocation des Etats généraux tant sollicitée 

par l'opinion publique et les parlementaires, personne ne savait précisé
ment ce qu'étaient les Etats généraux, attendu que la dernière convocation 
avait eu lieu en 1614. Et pourtant, en l'espace de deux mois, du 24 janvier 
1789 au 21 mars 1789, c'est-à-dire du Règlement du Roi pour la convoca
tion des Etats généraux7 à la dernière Assemblée des Etats de Melun, une 
grande part de la vie du bailliage et plus précisément l'activité de ses 
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membres revêtira un caractère éminemment , pour ne pas dire exclusive

ment, politique : nomination de députés , rédaction des cahiers , élection de 

représentants, délégation et partage du pouvoir au sein des chambres et 

dans les assemblées. L'.élection des Députés aux Etats généraux (cf. sché

ma) et la rédaction du cahier sont les deux temps forts de cette préparation 

motivée par une ambition commune : le monopole du pouvoir . Le pouvoir , 

ou certaines formes de pouvoir, est la récompense de ceux qui savent 

exploiter les ressources d'une situation, tirer parti des ambiguïtés et des 

tensions qui caractérisent le jeu social et la scène politique . La cà nvergen

ce de facteurs décisifs (dégradations climatiques, crise financière, accapa

rement des richesses et des pouvoirs par faveur royale, propagation des 

idées libérales) ont accentué le malaise social dans tous les milieux, à des 

degrés divers , entraînant une maturation des consciences politiques. 

Le rapport au pouvoir royal 

A la fin de l'hiver 1789, Melun , ville dominante des bailliages (circons

criptions judiciaires dans le nord de la France) de Melun et Moret , choisie 

par le roi comme chef-lieu de la province d'Ile-de -France en 1787, devient 

le théâtre d'évènements politiques. Les documents officiels émanant du 

gouvernement (règlements, modèles de délibération) 8 ou des bailliages 

(mémoires) 9 permettent d'établir, dans une certaine mesure , le type de 

relations entre ces deux instances , marquées tantôt par le respect , tantôt 

par une opposition au pouvoir (refus de la réduction au quart des membres 

du tiers-état, dénonciation des capitaineries royales10) . Cette opposition est 

surtout celle d'une élite apte à s'approprier les idées qui circulent alors , et 

qui développe ainsi une conscience aiguë du politique. Dans la préparation 

aux Etats généraux , il importait de définir précisément les modalités de 

convocation et de composition des assemblées, d'autant plus que celles -ci 

n'avaient jamais été clairement définies. Le roi n'intervient pas directement 

dans les débats et dans la rédaction des cahiers mais ses directives témoi

gnent d'un véritable souci de contrôle et le règlement électoral du 24 jan

vier influe considérablement sur la composition sociale et numérique des 

assemblées générales de bailliages en favorisant les deux premiers ordres 
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La préparation aux Etats généraux: un encadrement du pouvoir royal à toutes les étapes 

Assemblées particulières du 
Tiers Ela!, 6 au 18 Mars. 

' Rédaction du cahier du Tîers 
Etat des bailliages de Melun et 
Moret réunis, 
' Election des deux Députés oux 
Etats généraux et de leurs 
su léants. 

Assemblée des Etats de Melun, 21 Mars 1789 

Assemblées particulières de la 
Noblesse. 6 au 20 Mars. 

*Rédaction du cahier général 
et du cahier particulier de __.,,, 
!'Ordre. 
"Election du Députe aux Etats 
généraux et de son suppléant. 

Assemblées paniculières du 
Clergé, 6 au 21 Mars. 

•Rédaclion du cahier général 
et du cahîcr particulier de 
l'Ordn:. 
*Election du Député aux 
Etats généraux et de son 
suppléant. 

\._______ ,----) y '"-------,----) y 
Rédaction d'une Lettre au Roi et 

d'un Mémoire relatifs 
aux Capitaineries 

Résolution des deux Ordres 
à payer l'impôt 

Assemblée Générale des Etats de Melun, 6 Mars 1789 

Assemblée préliminaire du Tiers Etat des bailliages 
de Melun el de Moret, 2 Mars 1789 

• Rtdacrion des cahlm du bailliage de 
Meluti()0ccmm im ires: 68u.reaux; 
13 \Pa,oisses) 

.._-----------,-- - --.-----' •Rcfiisdela n:!tluctionsuquan. 

î_ ·- î 

10 

Nomination6cDep!itès 
RfdacdondesCahlen 

Notlficationsau, villese tparoi!$C:$.( IS?~ 
Du 1611121 Fèvri<:t 1789. 

î 

Bailliage de Melun 

A" igmuions aux aobles e1 aux 
ecclki astiques(461) 
Du 16 au 21 févricf 1789. 

î 
LETI RE DU ROI ET REGLEMENT POUR LA CONVOCATION DES ETATS GENERAUX, 

24 JANVIER 1789 
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du Royaume qui députent directement et bénéficient du droit de se faire 

représenter. Ainsi, un noble propriétaire de plusieurs fiefs dans des bailliages 

différents vote plusieurs fois, directement ou par procuration. Les femmes et 

les mineurs possédant des fiefs peuvent également se faire représenter mais 
non voter directement. Pour le clergé, la procédure distingue les titulaires d'un 

bénéfice ou d'une harge paroissiale et les communautés de religieux qui éli

sent à deux degrés : les cardinaux, les archevêques, les évêques et les curés 

élisent directement ou bien se font représenter ; les chapitres de chanoines 

ne peuvent prétendre qu'à une représentation au dixième de leurs membres ; 

les autres corps ou communautés de religieux n'envoient qu'un seul membre 
quelle que soit leur importance11. Ainsi, le système électoral favorise le bas

clergé séculier (70 % des membres présents sont des curés) par opposition 

aux communautés ecclésiastiques. 

Ce règlement ampute considérablement le corps électoral du Tiers : 

chaque étape dans la rédaction des cahiers et dans la nomination des 
députés opère une sélection (cf. schéma) , renforcée par des critères socio

économiques explicites (âge, sexe, contribution fiscale) ou implicites (frais 

de transport, collectes , etc.)12 . Le système électoral est dominé par la 

richesse , le savoir et surtout par la capacité des élus à exprimer les reven

dications du Tiers . Ce qui explique en partie la prépondérance de la bour

geoisie de robe (avocats , notaires, procureurs ) au sein du Tiers Etat. Les 
membres du Tiers Etat qui vont composer ces assemblées font partie d'une 

"élite" , ayant franchi les divers échelons sélectifs déterminés par le 

Règlement du Roi. Le point de tension entre les membres du Tiers Etat du 

bailliage de Melun et le Roi réside essentiellement , si ce n'est exclusive

ment , dans le refus de réduire au quart le nombre de leurs députés qui par
ticiperont à l'assemblée générale du bailliage13. Pour le bailliage de Moret, 

sur 56 membres présents à l'assemblée du 26 février, 14 seulement seront 

à l'assemblée générale des Etats de Melun (cf. schéma) en vertu des direc

tives royales. Mais les députés de Melun, soutenus par les membres de la 

noblesse et du clergé refusent cette réduction en invoquant certaines 
contrad ictions entre le Règlement et la Lettre du Roi. Le grand Bailli lui
même légitime cette décision : "J'approuve donc, Messieurs , du plus pro

fond de mon cœur, et le parti sage pris par le Bailliage de Melun, et l'opi-
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nion citoyenne qui vient d'être établie par le Membre [Fréteau de Saint-Just] 

que vous venez d'entendre" 14 . Cette opposition au roi est donc encouragée 

et entérinée par l'un de ses plus fidèles serviteurs, de surcroît personnage 

le plus important au sein du bailliage dans le cac)fe de cette préparation aux 

Etats généraux : le marquis Louis-Marthe de Gouy d'Arsy (1753-1794) , 

président de la noblesse et président des trois ordres. Filleul du Dauphin , il 

est proche du roi et obtient à ce titre de nombreuses charges et privilèges : 

Lieutenant général en lie-de-France, colonel de cavalerie , chevalier de 

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis , grand Baill i d'Epée depuis le 3 

février 1789, ancien maire de Moret et commandant de la garde nationale 

de Fontainebleau . Domicilié à Paris, il est membre de plusieurs clubs : 

Société des colons, club des chevaliers de Saint-Louis, club des 

Américains . Enfin, il possède à Saint-Domingue des plantations évaluées à 
plus de 3 millions de livres . D'ailleurs , il se fera élire député à Saint

Domingue (n'étant que député suppléant à Melun) et c'est à ce titre qu'i l 

siègera à la Constituante 15 . Il est probable que le pouvoir royal n'ait pas été 

informé de cette décision du marquis de Gouy d'Arsy; dans le cas contraire , 

celle-ci aurait certainement été annulée comme ce fut le cas pour Senlis 1B. 

Tant que la volonté royale est conforme aux aspir ations de la nation , elle 

est assez bien suivie ; mais si elle est jugée contraire au bien de la nation 

(amputation du corps électoral du Tiers Etat) , alors on la transgresse en 

toute "légalité" en prétextant des contradictions entre la Lettre et les articles 

du Règlement. Ce qui ne nuit pas au rapport privilégié entre le roi et 

quelques membres influents des bailliages , proches de son entourage , per

ceptible notamment dans l'échange de correspondances 17 . Dans cette rela

tion plus ou moins ambiguë , interviennent les prétentions de Fontainebleau 

dépendante du souverain d'un point de vue économ ique et fiscal. Plus peu 

plée que Melun 1s, qu'elle considère comme sa rivale administr ative et judi

ciaire , ses prétentions politiques sont réaffirmées dans son cahier, au 

même titre que la conservation de ses privilèges 19. 

L'ambiguïté des relations entre les trois ordres 

Les procès-verb aux d'assemblées 20 à l'éc helle du bailliage témoignent , 
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tout comme les doléances respectives des trois ordres21 , des relations qui 
se nouent entre les acteurs. Ils laissent transparaître une réelle volonté 

d'union entre les ordres, qui s'exprime dans les discours et dans l'échange 
de députations réciproques entre les chambres. Mais au-delà de cet aspect 
formel, les limites de l'entente apparaissent bien vite et la volonté de 
conserver ses prérogatives et ses privilèges honorifiques est omniprésen
te dans les délibérations. Beaucoup d'historiens ont mis en avant l'influen
ce des élites bourgeoises ou nobles dans la rédaction des cahiers. En s'in
téressant plus particulièrement aux hommes qui ont joué un rôle actif au 
sein des chambres, il est possible de confirmer que les cahiers remis à 
Versailles portent non seulement l'empreinte de leurs rédacteurs, mais 
aussi celles des théories réformatrices qui émanent directement de l'en
tourage du roi. Aucune révolution n'est possible sans la participation ou du 

moins la complicité des élites, quand ces élites n'en sont pas elles-mêmes 
les instigatrices. 

Les relations de pouvoir 

1..'.étude des procès-verbaux d'assemblées et des cahiers de doléances 

généraux et particuliers des trois ordres révèle des rapports complexes, 

ambigus entre les membres et au sein même des ordres. Ces relations de 
pouvoir sont difficiles à appréhender parce que le jeu des alliances est sans 
cesse modifié au gré des intérêts particuliers et collectifs, moraux et éco
nomiques. Lorsque les trois ordres décident de coopérer en vue de rédiger 
une Lettre au roi et un Mémoire relatifs aux problèmes engendrés par les 

capitaineries royales, l'ordre du clergé décide de rédiger son propre 
Mémoire dans lequel il se positionne comme le défenseur du pauvre face à 
la cruauté des gardes, réaffirmant sa vocation charitable. Le mémoire porté 
à Versailles le 13 mars 1789 est davantage le résultat d'une collaboration 
entre députés nobles et robins, comme en témoignent la construction et les 
termes empruntés aux légistes. D'ailleurs, ce mémoire insiste sur la défen
se du droit de propriété et sur l'ensemble des problèmes économiques 
engendrés par la présence des capitaineries ; tandis que celui rédigé par 
les membres du clergé a des préoccupations plus humaines. A plusieurs 
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reprises, les membres de la noblesse font preuve d'une indifférence vis-à

vis du clergé (2 députations envoyées à la Chambre Ecclésiastique contre 
7 pour le Tiers Etat, absence de doléances concernant le sort des curés et 
la religion en général), ce qui accentue la marginalisation de ce dernier au 
sein du bailliage et encourage une attitude de méfiance de la part des 
membres du Tiers Etat à l'égard des clercs. Pourtant, lorsqu'il s'agit de 
défendre ses privilèges et ses prérogatives face aux revendications égali

taires du Tiers, clercs et nobles partagent les mêmes valeurs. En effet, les 
membres de la noblesse recommandent à "son Député de défendre et de 
maintenir la prééminence des rangs, les honneurs, les immunités non 
pécuniaires, et les droits dont la noblesse a joui dans tous les temps, et qui 
ne sont que la juste récompense de ses services ... "22_ De la même façon, 

les clercs engagent leur député à veiller à "la sauvegarde des droits res
pectifs des différents ordres" et s'opposent catégoriquement à la réunion 
des trois ordres et au vote par tête23_ 

D'autre part, la conquête du pouvoir est un enjeu central au sein des 
chambres, et donc une source de tensions ou de conflits entre leurs 
membres. Les sociologues qui, dans une perspective microsociologique 
envisagent le pouvoir comme une relation, une interaction entre groupes et 

individus, ont mis l'accent sur la "réciprocité d'influence"24 : les acteurs ne 

disposent jamais du pouvoir que par rapport à d'autres et ce sont donc les 
autres qui rendent effectif un pouvoir donné. Cette théorie implique aussi 
que le pouvoir n'est pas un mécanisme à sens unique (de haut en bas). 
Sans un consentement implicite venu "d'en bas", les robins n'auraient pu 
accéder aux "honneurs du mandat" : "aux uns les prérogatives de la remon
trance, aux autres les honneurs du mandat, d'un côté la voix d'une com
munauté, de l'autre l'ambition d'un individu, deux logiques de la représen
tation, conjuguées sans principe en vertu des lettres royales"2s_ Et la répar
tition des tâches qui s'opère au sein des chambres, assimilable à un parta
ge du pouvoir, n'aurait pas été possible sans le consentement des autres 
membres. D'ailleurs, les prétentions des nobles parisiens ne semblent 
contestées par aucun membre. Au sein de la chambre ecclésiastique, les 
curés s'insurgent contre les dignitaires ecclésiastiques qui revendiquent 
une supériorité de fait au sein des assemblées : le poids numérique du bas 
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clergé permet d'aboutir à de nouvelles élections intra-cléricales (commis
saires, secrétaire)2s_ Néanmoins, une théorie structurelle du pouvoir n'est 

pas à négliger puisque la participation au pouvoir exige une aisance finan
cière : le pouvoir est donc à envisager comme "un effet des structures 
sociales qui distribuent les ressources de manière inégale entre les 
groupes", le clivage politique entre dominants et dominés devenant "le 
reflet du clivage économique entre exploiteurs et exploités"27. Ces deux 
modèles, à prendre avec prudence car les théories élaborées reposent sur 
l'étude de sociétés contemporaines, ne sont pas fondamentalement incom

patibles dans la mesure où ils concernent deux échelles différentes d'ana
lyse : le modèle structurel renvoie aux rapports entre le pouvoir royal et les 
ordres, tandis qu'une logique inverse s'impose dans les rapports au sein 
même des ordres (analyse microsociologique). 

Conclusion 

A la veille de la Révolution, il n'est pas une province, une ville, un grou
pe, qui ne soient soumis au pouvoir royal. Le roi dispense les privilèges, les 
charges et contribue ainsi à renforcer le caractère inégalitaire de la société 
française d'Ancien Régime : inégalité des richesses, des statuts, de la cul

ture et du pouvoir. La Lettre du roi et son Règlement du 24 janvier 1789 
pour la convocation des Etats généraux renforcent ces inégalités et favori
sent l'ascension d'une élite de la richesse et du savoir capable de s'impo
ser dans les affaires politiques. La composition des assemblées bailliagères 

est prédéterminée par les directives royales : sur-représentation des offi
ciers royaux, des hommes de loi, prépondérance des curés, présence 
d'une noblesse parisienne. D'un point de vue purement représentatif, c'est 
le corps électoral du Tiers qui en pâtit le plus. La réduction au quart impo
sée par le règlement entraîne une véritable épuration du corps électoral au 
profit des hommes de loi et de justice, des officiers royaux. Tandis que 
noblesse et clergé, disposant du droit de se faire représenter, peuvent 
contrebalancer les prétentions roturières. La composition des assemblées 
conditionne le jeu des alliances, sans cesse mouvant car dépendant de fac
teurs culturels, idéologiques, sociaux, économiques. Le pouvoir de persua-
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sion est la qualité suprême de l'orateur et du politicien. Les idées libérales 

professées par le marquis de Gouy d'Arsy sont omniprésentes dans le 

cahier général du Tiers Etat, le clergé lui-même se sent obligé d'adhérer , 

avec plus ou moins de bonne volonté, aux directives du grand Bailli dans 

son discours d'ouverture. Union, harmonie et participation de tous sont les 

maîtres mots des discours, mais au-delà de cette utopique "symbiose", les 

intérêts particuliers et les pensées du cœur divergent. Plus que des entités 

sociales distinguées par leur rang, leur statut, leur richesse (Clergé, 

Noblesse , Tiers Etat), ce sont avant tout des individus, acteurs historiques , 

qui s'allient et s'affrontent , qui établissent des rapports privilégiés avec 

d'autres, ou choisissent de se marginaliser, qui construisent un projet de 

société conforme à leurs propres aspirations, elles-mêmes dépendantes de · 

solidarités et des contraintes stratégiques. 

Sans un travail de préparation des consciences politiques , sans une dif

fusion de modèles , de cadres (salons , loges maçonniques) et d'hommes 

prêts à argumenter sur les vices de l'Etat monarchique, rien n'aurait été 

possible. Qui mieux que l'abbé Mably28 contribua à familiariser les Français 

avec les idées libérales ? Qui mieux que lui devina qu'une révolution ne 

pouvait s'accomplir que dans l'épanouissement de la conscience politique 

des hommes , facteur de la mutation radicale qui transforme "le sujet en 

citoyen" ? Et c'est à juste titre que Guy Chaussinand-Nogaret lui rend hom

mage : "Ses prédécesseurs avaient spéculé sur la capacité réformatrice 

des élites. Mably avait initié une grande révolution intellectuelle en plantant 

le politique au cœur même du peuple, dans l'organisme vivant de la nation. 

La suite devait prouver que l'opinion ne l'avait non pas suivi mais précé 

dé"29. Les idées ·englobent et dépassent largement le cadre temporel de 

l'action historique , elles légitiment l'action des individus et elles répondent 

essentiellement à une attente . Les idées s'expriment à travers les acteurs 

historiques , elles débordent largement les cadres sociaux figés de la socié

té d'Ancien Régime. Les thèses de Montesquieu , de Rousseau ou de 

Diderot ont alimenté les rêves politiques et économiques de tous ces 

hommes de loi qui , à partir de 1789, vont devenir des députés. Ici, les idées 
ne prennent corps que dans et par la rhétorique habile du "politicien" . Les 

degrés de perception et d'appropriation de ces idées , aussi multiples et 
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diverses que le sont les consciences individuelles et collectives sont incom

patibles avec l'esprit d'union et d'harmonie abondamment professé. Les 

individus, les groupes , s'affrontent et s'allient au gré des circonstances : le 
jeu des alliances dépasse amplement l'archaïque tripartition qui divise la 
société entre ceux qui prient (oratores), ceux qui combattent (bellatores) et 
ceux qui travaillent (laboratores). 

Emily Buzer 
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